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ARTICLE 1ER TER

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Ces dispositions s’appliquent aux collaborateurs de groupes parlementaires dans les mêmes 
conditions. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner une existence juridique aux collaborateurs de groupes 
parlementaires, à l’instar de la reconnaissance accordée aux collaborateurs de députés, et à 
uniformiser leurs statuts respectifs.


